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Santé et travail

Les nouvelles mesures ont provoqué 
une levée de boucliers des syndicats et 
des mutuelles. Pourquoi ? 
François Perl : 

Philippe Vigneron : 

 

Les oppositions concernent 
particulièrement le risque d’une 
augmentation des licenciements pour 
force médicale majeure…
PV :  

 

 

LA CHASSE 

 AUX MALADES ?
Entré en application le 1er décembre 2016, le nouvel arrêté royal relatif à la 
réintégration des travailleurs malades de longue durée suscite la polémi-
que. Notamment parce qu’il aurait pour e  et pervers une vague de licen-
ciements. 

Interview croisée de François Perl, directeur général du service des indemnités de l’Inami, et 
de Philippe Vigneron, du service d’études de la centrale générale de la FGTB.  
Propos recueillis par Marinette Mormont, journaliste à l’Agence Alter.
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FP : 

Réintégration des travailleurs malades : 
de quoi parle-t-on ?
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Santé et travail

Ces dispositions ont-elles pour seul 
but de faire des économies ?
FP : 

 

PV : 

Avec ces mesures, ne s’attaque-t-on 
pas aux conséquences plutôt qu’aux 
causes ?
PV :  

 
FP : 

Machine à licenciements ? 
L’avis de Maggie De Block
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Quid des sanctions  nancières à 
l’égard des personnes malades ?
FP : 

PV : 

Il a aussi été question de sanctions 
vis-vis des employeurs…
FP : 

 

PV :

 

Quel est le rôle du médecin traitant 
dans ce dispositif ?
FP : 

PV : 

 

Existe-t-il un réel accompagnement 
du travailleur malade qui reprend son 
travail ?
FP : 

PV : 


